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Exposé des motifs 
 

 
En 2023, une administration assurant le service public de restauration collective, dénommée 
« Restopolis » a été créée. Conformément aux dispositions de l’article 3, point 1°, de la loi du 20 juillet 
2023 portant création de Restopolis, l’une des missions de cette administration est « d’organiser et 
d’exploiter, en régie directe ou par délégation, le service public de la restauration collective au sein 
d’une administration de l’Éducation nationale et des établissements ». 
 
En vertu des dispositions de l’article 5, paragraphe 2, point 1°, de la loi précitée, lorsque les sites de 
restauration sont exploités par délégation, cette exploitation peut prendre la forme « d’un marché 
public, attribué conformément à et régi par la loi modifiée du 8 avril 2018 sur les marchés publics ».  
 
Dans ce contexte, des contrats ont été conclus entre l’État et trois prestataires conformément aux 
règles de la procédure restreinte au niveau européen, sous la forme d’un marché public à prix 
unitaires. 
 
Le marché public en question porte sur la fourniture de prestations de services de restauration 
collective durable dans les établissements pour lesquels Restopolis assume la charge de fournir un 
service de restauration et qui ne font pas partie de sa régie directe, à savoir les cantines scolaires et 
universitaires, ainsi que les cafeterias. 
 
La durée du marché s’étend du 15 juillet 2024 au 31 août 2028, avec possibilité de reconduction tacite 
des contrats à trois reprises pour une durée d’un an chacune, ce qui correspond à une durée maximale 
de 7 ans, 1 mois et 16 jours. Les relations contractuelles prennent donc fin au plus tard le 31 août 
2031. 
 
Conformément à l’article 117 de la Constitution et à l’article 80 de la loi modifiée du 8 juin 1999 sur le 
budget, la comptabilité et la trésorerie de l’État, le financement du présent marché public requiert 
une loi spéciale de financement.  
 
 
 

http://data.legilux.public.lu/eli/etat/leg/loi/1999/06/08/n2/jo
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Projet de loi relatif au financement de services de restauration collective de Restopolis exploités par 
délégation 
 
 
 
Nous Guillaume, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau, 
 
Le Conseil d’État entendu ; 
 
Vu l’adoption par la Chambre des Députés ; 
 
Vu la décision de la Chambre des Députés du … et celle du Conseil d’État du … portant qu'il n’y a pas 
lieu à second vote ; 
 

Avons ordonné et ordonnons : 

 
 
Art. 1er. Le Gouvernement est autorisé à prendre en charge les frais des services de restauration 
collective exploités par délégation, visés par les articles 3, point 1°, et 5, paragraphe 2, point 1°, de la 
loi du 20 juillet 2023 portant création de Restopolis, pour un montant ne pouvant dépasser 215 987 
121 euros TTC dans la période du 1er janvier 2024 jusqu’au 31 décembre 2031. 
 
Ce montant correspond à la valeur de l’échelle mobile des salaires de 944,43 points au 1er janvier 2024. 
Il est adapté semestriellement en fonction de la variation de l’échelle mobile des salaires, déduction 
faite des dépenses déjà engagées par le pouvoir adjudicateur. 
 
Art. 2. Les dépenses occasionnées par l’exécution de l’article 1er sont imputées sur les crédits inscrits 
annuellement à la section « Service restaurants scolaires » au budget des dépenses courantes du 
Ministère de l’Éducation nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse. 



 

1 
 

 

Commentaire des articles 
 
Ad article 1er 

 

Cet article autorise l’État à prendre en charge les frais des services de restauration collective exploités 
par délégation par l’administration Restopolis. 

 

Les dispositions de l’article 5, paragraphe 2, point 1°, de la loi 20 juillet 2023 portant création de 
Restopolis prévoient que lorsque les sites de restauration sont exploités par délégation, cette 
exploitation peut prendre la forme « d’un marché public, attribué conformément à et régi par la loi 
modifiée du 8 avril 2018 sur les marchés publics ».  
 
Le marché public couvre donc « les frais des services de restauration collective », qui sont exploités 
par délégation, et notamment, conformément à l’objet mentionné du cahier des charges, 
« l’exploitation des espaces de restauration collective durable, à savoir : cantines, cafétérias et points 
de vente dans les établissements exploités par le pouvoir adjudicateur, ceci à destination des élèves 
respectivement des étudiants, du personnel et des invités ».  

 

L’article 1er fixe une enveloppe budgétaire globale servant au financement du marché public, 
rattachée à l’échelle mobile des salaires de 944,43 points au 1er janvier 2024. 

 

L’article comporte en outre une clause d’adaptation des coûts à l’évolution de l’échelle mobile des 
salaires. L’enveloppe budgétaire globale intègre les engagements financiers déjà réalisés, 
comptabilisés suivant l’indice en vigueur lors de la demande d’engagement respective. 

 

La période du 1er janvier 2024 jusqu’au 31 décembre 2031, prévue dans l’article, correspond aux 
années budgétaires pendant lesquelles le marché public est en vigueur. 

 

Ad article 2 

 

Cet article précise que les dépenses occasionnées par l’exécution de l’article 1er sont imputées sur les 
crédits inscrits annuellement à la section « Service restaurants scolaires », au budget des dépenses 
courantes du Ministère de l’Éducation nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse, et plus précisément, 
à l’article budgétaire 07.06.41.050 – dotation financière de l’État au profit du Service des restaurants 
scolaires « Restopolis ». 
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Fiche financière 

Les calculs de la présente fiche financière visent à représenter une estimation budgétaire pour la 
fourniture de prestations de restauration collective sur la durée totale du marché public, à savoir du 
1er septembre 2024 jusqu’au 31 août 2031. Cette période correspond à la date de début d’exécution 
plénière et à la date de fin du marché public, renouvellements tacites inclus.  

Les calculs sont basés, d’une part, sur les données historiques réelles de consommation, à savoir les 
dépenses engagées depuis le 1er septembre 2024 jusqu’à la date du 1er mars 2026, et, d’autre part, 
sur une évolution prévisible de ces dépenses pendant la période du 1er mars 2026 jusqu’au 31 août 
2031. Cette évolution tient compte d’une extrapolation des coûts réels du marché public sur la durée 
restant à courir, ainsi que d’une majoration de sécurité et de flexibilité visant à pallier des aléas futurs 
pouvant influencer le coût du marché public. 

Sur base de ces calculs, le coût total du marché public, précisé dans le tableau récapitulatif et repris 
sous le point 5, s’élève à 184 604 373 euros HTVA (soit 215 987 121 euros TTC). 

1. Montant total historique (A) 

Le montant de 34 185 995 euros HTVA (soit 39 997 614 euros TTC) correspond à la somme totale des 
factures effectivement acquittées pour les prestations réalisées sur une période de 18 mois, 
s'étendant du 1er septembre 2024 jusqu'au mois de février 2026 inclus, les factures du mois de mars 
2026 restant encore à valider. Ce montant sert de base de référence factuelle pour la suite des 
projections. 

2. Moyenne mensuelle (B) 

La moyenne mensuelle est obtenue en divisant le montant total (A) par les 18 mois de la période de 
référence (A/18 = B). Elle s'élève à 1 899 222 euros HTVA (soit 2 222 089 euros TTC). Ce chiffre 
représente le coût opérationnel moyen constaté par mois pour le fonctionnement des cantines 
scolaires et universitaires. 

3. Extrapolation sur la durée du marché public restant à courir (C) 

Pour estimer le besoin financier sur la durée du marché public restant à courir, à savoir du 1er mars 
jusqu’au 31 août 2031 (66 mois), la moyenne mensuelle (B) a été multipliée par 66 (B×66 = C). Cette 
projection mathématique donne un montant total de 125 348 652 euros HTVA (soit 146 657 923 euros 
TTC). 

4. Majoration de sécurité et flexibilité (D) 

Une majoration de 20 % a été appliquée au montant estimé (C) pour aboutir à un total de 150 418 382 
euros HTVA (soit 175 989 507 euros TTC). 

Cette marge est indispensable pour absorber les variables suivantes durant la durée du marché public 
restant à courir : 
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• Évolution de la démographie scolaire : L'ouverture de nouvelles classes ou l'augmentation du 
nombre d'élèves et d'étudiants inscrits. La population scolaire croît chaque année de 2,5 % à 
3 %. Entre 2011 et 2019, les effectifs ont augmenté d’environ 331 élèves par an. Depuis 2019, 
ce rythme est passé à plus de 1 059 élèves par an, soit plus du triple. 

• Changement du besoin en personnel suite aux changements du nombre de points de vente. 
• L’impact financier des avenants conclus avec les prestataires dans le cadre du marché public 

relatif à la fourniture de prestations de services de restauration collective pour les cantines 
scolaires et universitaires, chiffré dans le tableau ci-après : 

Mesures Impact financier annuel 
en euros HTVA 

Impact financier annuel en 
euros TTC 

Primes sur le coût horaire 
pour la deuxième ligne de 
production 

70 668 euros HTVA 82 682 euros TTC  

Ajout d’une heure 
supplémentaire pour les 
chefs de cuisine 

252 194 euros HTVA 295 067 euros TTC 

Ajout d’une heure 
supplémentaire pour les 
chefs de cuisine adjoint 

148 819 euros HTVA 174 118 euros TTC 

Augmentation de 15 % de 
la rémunération société qui 
doit être intégralement 
reversée aux salariés 

315 220 euros HTVA 368 808 euros TTC 

TOTAL 786 901 euros HTVA 920 675 euros TTC 

• Les décisions prises par les établissements scolaires et universitaires : changement des 
horaires des cours, changement des heures d’ouverture, changement du nombre de services. 

• Les décisions ministérielles : ouverture ou fermeture d’établissements scolaires et 
universitaires ou de cafeterias. 

• Les décisions de l’Administration des bâtiments publics (par exemple les travaux de 
rénovations). 

• L'augmentation potentielle du salaire social minimum. 
• L’augmentation des charges patronales et de la sécurité sociale. 

5. Tableau récapitulatif 

Calculs Coût total en euros HTVA Coût total en euros TTC 

Montant total des factures 
payées pour les prestations du 
1er septembre 2024 jusqu'au 
février 2026 inclus, à savoir 18 
mois (A) 

34 185 995 euros HTVA 
 
 

  

39 997 614 euros TTC 

Moyenne par mois  
(A) / 18 = (B) 

1 899 222 euros HTVA 2 222 089 euros TTC 

Extrapolation sur la durée du 
marché public restant à courir, 
à savoir du 1er mars 2026 au 31 
août 2031 31, soit 66 mois  

125 348 652 euros HTVA 146 657 923 euros TTC 
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(B)* 66 = (C) 

Majoration de 20 % sur le 
montant estimé sur 66 mois  
(C) * 1,20 = (D) 

150 418 378 euros HTVA 175 989 507 euros TTC 

Coût total marché = (A) + (D) 184 604 373 euros HTVA 215 987 121 euros TTC 

 












